Le I8 janvier 2010

Monsicur Christian GIRAUDET
Svndicat Apicole 17

1. rue des Salines

17230 CHARRON

REE 28 fatt 1 MCR

Monsieur le Président,

Nous vous prions de trouver, ci-joint, la réponse du Préfet de la Charente-
Maritime concernant la prolifération du frelon asiatique.

Notre intervention auprés du Ministre de I"agriculture relative au classement en
espéce nuisible est toujours en cours d’examen.

Vous en souhaitant bonne réception et restant & votre disposition, nous vous
prions de croire, Monsieur le Président, & nos ﬁlutmioni distinguées.
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